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ANNEXE 6 : REFERENTIEL DE CERTIFICATION 
 

Le spécialiste en Shiatsu est un intervenant qui va aider la personne en demande à garder ou à retrouver un 
équilibre sur les plans physique, émotionnel et psychique par un travail de rétablissement de la circulation 
énergétique, à l’aide de pressions / étirements et par une relation d’aide qui permet un accompagnement 
psychologique grâce à une attitude empathique et une écoute active. 

Cette prestation « mobilise » les savoirs, le savoir-être et le savoir-faire du Shiasushi. Elle demande de 
l’expérience et des valeurs humaines. C’est un toucher avec une visée de mise en harmonie, en fonction de 
déséquilibres énergétiques formulés et/ou constatés. Cette visée intègre et dépasse l’action du bien-être. 

Compétences ou capacités qui 
seront évaluées Critères d’évaluation Modalités d’évaluation 

Compétences 
comportementales 

• Accueillir la clientèle 
• Développer des capacités 

de communication (écoute 
active, empathie) 

• Créer les conditions d’une 
relation d’aide vis-à-vis du 
client fondée sur la 
confiance 

Apporter une parole non 
médicalisée et complémentaire 
permettant au client de sortir du 
contexte de la maladie et du 
traitement 
 

1. Aspect général (propreté, 
hygiène, bijoux) 

2. Connaissance globale de la 
personne* 

Epreuve pratique : 
Objectif : évaluer les compétences 
comportementales et techniques 
requises par le candidat pour le 
référentiel de Spécialiste en 
Shiatsu 
 
L’évaluation est conduite par deux 
examinateurs : un receveur et un 
observateur de la séance 
 
Les niveaux d’exigence s’appuient 
pour tous les items sur un choix 
oui/non 

Compétences techniques 
Etablir un bilan énergétique : 
Mettre en place une lecture 
énergétique afin de déterminer les 
insuffisances et les excès 
énergétiques de la personne 
 

1. Prendre en compte la 
demande du receveur (stress, 
fatigue, etc.) 
2. Faire une lecture 
énergétique 

 

Choisir une stratégie 
d’intervention appropriée : 
Mettre en œuvre l’ensemble des 
pratiques du Shiatsu en les 
adaptant à la situation présente, au 
bilan énergétique, aux populations 
rencontrées en tenant compte des 
pathologies, des modifications 
engendrées par les traitements 
médicaux et des conséquences de 
la souffrance, de la vieillesse, de la 
détresse sociale 
  

Mise en place de la stratégie 
d’intervention en fonction des 
points 1 et 2 précédents 

 

- Travail avec le Hara 
- Maîtriser les techniques de 
rééquilibrage. 

Pratique du Shiatsu : 
Qualité des pressions effectuées 
Qualité des positions adoptées par 
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Compétences ou capacités qui 
seront évaluées Critères d’évaluation Modalités d’évaluation 

- Maîtriser les techniques de 
pression 
- Maîtriser les techniques de 
déplacement  
- Maîtriser les positions techniques 
- Maîtriser la technique de 
respiration 
- Prise en compte du bien-être du 
receveur pendant la séance 
 

le candidat 
Qualité des déplacements 
Qualité et précision des gestes 
techniques de shiatsu  
Gestion du temps imparti 
Bilan de la séance : explication de 
la séance par le candidat : 
cohérence entre la demande du 
receveur, la lecture énergétique et 
le shiatsu pratiqué.  
 

Assurer un suivi 
- Connaître les limites de son 
champ de compétence, savoir 
repérer les problèmes qui ne sont 
pas de son ressort et orienter la 
personne vers un autre 
professionnel le cas échéant. 
 
Capacité de communication 
- Compétences de communication 
 
Pertinence des interventions 
- Pertinence des interventions 
effectuées en fonction des 
situations rencontrées. 
 
Ethique** 
- Connaissance du code de 
déontologie du SPS 

Le candidat doit pouvoir échanger 
avec le jury sur son rapport 
professionnel et démontrer la 
pertinence des interventions 
effectuées en fonction des 
situations rencontrées. 

Epreuve de soutenance du 
rapport professionnel  
Objectifs : comment l’étudiant a 
intégré sa réflexion dans sa 
pratique en s’appuyant sur des 
études de cas. Ses compétences de 
communication lors de la 
soutenance face à un jury. 
 
Le rapport professionnel sera 
soutenu devant deux examinateurs 
obligatoirement différents des 
deux examinateurs de l’épreuve 
pratique. 
 
Cette épreuve permet de vérifier 
que le candidat possède deux 
grandes capacités. 

- Présenter, animer de façon 
dynamique et synthétique 
son rapport professionnel. 

- Pouvoir échanger en se 
confrontant aux membres 
du jury. 

* Il correspond aux questions posées au sujet des états antérieurs, actuels et aux traitements en cours de la personne.  

** Critère d’évaluation ajouté  


